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Préambule

Madame la Présidente du Conseil communal,
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux,

L’année 2017 a démontré que la reprise mondiale est bien installée. Les perspectives sont ras-
surantes et elles confirment une poursuite de la croissance entamée en 2016. Cette croissance
est relativement bien répartie. Elle concerne notamment aussi bien les Etats-Unis que la zone
euro. Cependant, le plus grand dynamisme ne vient pas des pays de l’OCDE, où elle devrait
avoisiner les 2 %, mais bien des pays émergents et de la Chine. La croissance devrait se pour-
suivre l’an prochain, toujours soutenue par des taux bas et l’amélioration de l’emploi, quand
bien même de nombreux pays font encore face à un surendettement élevé, une démogra-
phie faiblissante (pays occidentaux) et des inégalités qui ne diminuent pas.

Comme l’ensemble de l’économie suisse, le Canton de Vaud est en passe de se remettre du
choc de l’abandon du cours plancher de l’euro par rapport au franc en janvier 2015. La crois-
sance vaudoise en 2017, bien qu’ayant subi un léger tassement, est en ligne avec celle de
l’ensemble du pays : 0,8 % pour la première contre 1,0 % pour la seconde. Pour 2018, une crois-
sance de 2,4 % est attendue, grâce notamment à l’amélioration de la conjoncture mondiale
et à un franc plus faible.

Pour la Ville d’Ecublens, l’année 2017 a été celle de la mise en chantier du futur collège Croset-
Parc. Cet important investissement, nécessaire au maintien de nos bonnes conditions d’ensei-
gnement, sera livré pour la rentrée scolaire 2019. En 2017, nous avons eu également le plaisir
de recevoir le label « Commune en santé », ainsi que de finaliser la construction et de mettre
en service l’APEMS de la Coquerellaz. Suite à la démission de M. le Conseiller municipal Sté-
phane Masson, l’arrivée, au 1er novembre, de M. Jean Cavalli au sein de la Municipalité a aussi
marqué l’année sous revue.

Pour l’exercice 2017, les comptes présentent un excédent de revenus de Fr. 2'916'472.-, soit une
nette amélioration du résultat par rapport à la perte de Fr. 706'600.- inscrite au budget avant
prélèvement dans la réserve générale. Ce bon résultat est réjouissant. Néanmoins, il est à noter
que les revenus intègrent une redevance unique de Fr. 1'190'000.- en relation avec le plan de
quartier Croset-Parc. Il est également important de rappeler la stagnation des recettes fiscales
des personnes physiques et morales. Globalement, la situation financière d’Ecublens demeure
parfaitement saine et équilibrée. Elle présente un ratio fonds propres - fonds étrangers toujours
très favorable (76 % - 24 %), qui nous permet d’envisager l’avenir avec confiance.

J’exprime mes vifs remerciements aux em-
ployées et employés des services commu-
naux pour leur fidélité et la parfaite qualité
du travail accompli durant l’année écou-
lée. Merci également à notre organe de
contrôle, la fiduciaire Fidinter SA, qui a ef-
fectué la révision de nos comptes 2017.

J’adresse enfin des remerciements tout
particuliers aux Conseillères et Conseillers
communaux pour leur engagement, ainsi
que pour la confiance entretenue avec la
Municipalité.

Christian Maeder,
Syndic
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Rapport de la Municipalité d’Ecublens/VD
au Conseil communal sur la gestion pendant

l’exercice 2017

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Conformément aux dispositions de la Loi sur les communes (art. 93b), du Règlement sur la
comptabilité des communes (art. 34) et du Règlement du Conseil communal (art. 110 et sui-
vants), la Municipalité a l’honneur de soumettre le présent rapport à votre approbation.

De gauche à droite : Michel Farine, Danièle Petoud, Christian Maeder (Syndic), Pascale Manzini,
Didier Lannaz, Sylvie Pittet Blanchette, Jean Cavalli
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Municipalité

Du 1er janvier au 31 octobre 2017

Sections Titulaires Suppléants

Administration générale – Finances –
Ressources humaines – Domaines

Christian Maeder Michel Farine

Sécurité publique – Population –
Systèmes d’information Michel Farine Stéphane Masson

Urbanisme – Mobilité Didier Lannaz Danièle Petoud

Affaires sociales et scolaires – Accueil
de jour – Aînés – Logement

Pascale Manzini Sylvie Pittet Blanchette

Travaux – Infrastructures – Espaces
publics – Environnement – Promotion
économique

Stéphane Masson Christian Maeder

Bâtiments – Epuration –
Développement durable

Danièle Petoud Didier Lannaz

Culture – Jeunesse – Sports –
Intégration – Eglises Sylvie Pittet Blanchette Pascale Manzini

Du 1er novembre au 31 décembre 2017

Sections Titulaires Suppléants

Administration générale – Finances –
Ressources humaines – Domaines Christian Maeder Michel Farine

Sécurité publique – Population –
Systèmes d’information Michel Farine Jean Cavalli

Urbanisme – Mobilité Didier Lannaz Danièle Petoud

Affaires sociales et scolaires – Accueil
de jour – Aînés – Logement Pascale Manzini Sylvie Pittet Blanchette

Travaux – Infrastructures – Espaces
publics – Environnement – Promotion
économique

Jean Cavalli Christian Maeder

Bâtiments – Epuration –
Développement durable Danièle Petoud Didier Lannaz

Culture – Jeunesse – Sports –
Intégration – Eglises Sylvie Pittet Blanchette Pascale Manzini

Vice-présidence en 2017: Pascale Manzini.

Séances ordinaires de Municipalité en 2017 : 42.

Nombre de décisions prises par la Municipalité en 2017 : 931.
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Délégations de M. Christian Maeder, Syndic

Association des jardins familiaux d’Ecublens – Délégué municipal

Association « Ouest lausannois : Prix Wakker 2011 » – Président

Association pour l’accueil de jour des enfants du Sud-Ouest lausannois (AJESOL) –
Délégué municipal

Bureau intermunicipal (Syndics de l’Ouest lausannois) – Membre

Caisse intercommunale de pensions (CIP) – Délégué de l’employeur

Commission COH (PAC 229) – Délégué municipal

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Commission communale des finances – Délégué municipal

Commission d’estimation fiscale des immeubles du district – Délégué municipal

Commission Mèbre-Sorge – Commission plénière

Epuration de la région morgienne (ERM) – Comité de direction (Président)

Groupement du triage forestier de la Venoge – Délégué municipal au comité
(Vice-Président)

Lausanne Région – Délégué à l’Assemblée générale

Lausanne Région – Délégué au Bureau du Secteur Ouest

Service intercommunal de l’électricité SIE SA – Conseil d’administration (Vice-Président)

STEP de Bussigny – Commission intercommunale

Stratégie et développement de l'Ouest lausannois (SDOL) – Groupe de pilotage

TvT Services SA – Conseil d’administration (Vice-Président)

Union des communes vaudoises (UCV) – Membre du Conseil

Union des communes vaudoises (UCV) – Groupe des villes

Valorsa SA – Représentant à l’organe de contrôle du concept régional de la taxe au
sac.
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Délégations de M. Jean Cavalli
Dès le 1er novembre 2017

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Fondation de l’EMS « Les Baumettes » – Conseil de fondation (Vice-Président)

Fondation EPFL Innovation Park (anciennement PSE) – Membre du Conseil de fondation

Lausanne Région – Délégué à l’Assemblée générale

Services industriels de Lausanne (eau + gaz) – Délégué municipal

Société coopérative des sites et espaces verts (SOCOSEV) – Délégué municipal

Valorsa SA – Délégué municipal.

Délégations de M. Michel Farine

Caisse intercommunale de pensions (CIP) – Délégué de l’employeur

Comité directeur PolOuest – Président

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Conférence des directeurs des polices municipales vaudoises (CDPMV) – Membre du
Comité directeur

Etablissement cantonal d’assurances (ECA) – COPIL pour le projet d’organisation de dé-
fense incendie de la région (couronne) lausannoise (Vidis 20-25) – Membre du comité
CCVIDIS

Lausanne Région – Délégué à l’Assemblée générale

Organisation régionale de la protection civile (ORPC-ROL) – Membre du Comité directeur

Service de défense contre l’incendie et de secours (SDIS) Chamberonne – Membre de la
Commission consultative du feu (CCF) et Président de la CCF (du 1er juillet 2016 au 30 juin
2017)

Service intercommunal des taxis – Conseil intercommunal de l’Association de la région lau-
sannoise pour la réglementation du service des taxis – Délégué municipal au Conseil inter-
communal

Stand intercommunal de tir, Echandens – Délégué municipal.
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Délégations de M. Didier Lannaz

Commission COH (PAC 229) – Délégué municipal

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Commission municipale d’urbanisme – Délégué municipal

Commission technique et de salubrité (CTS) – Délégué municipal

Groupement du triage forestier de la Venoge – Délégué municipal au Groupement du
triage forestier

Lausanne Région – Délégué à l’Assemblée générale

Plan directeur intercommunal – Délégué municipal

Service intercommunal de l’électricité SIE SA – Conseil d’administration

Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) – Chantier 1 – Hautes
Ecoles/Avenue du Tir-Fédéral/Maladière – Délégué municipal

Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) – Chantier 2 – Requalification
de la gare CFF de Renens – Délégué municipal au groupe décisionnel

Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) – Chantier 4 – Plan directeur
localisé – Délégué municipal

Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) – Chantier 5 – Mobilité douce –
Délégué municipal

Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) – Chantier 6 – Etude d’aména-
gement routier, transports publics, transports individuels motorisés, transports non motorisés
– Délégué municipal au groupe décisionnel

Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) – Groupe décisionnel Mobilité
regroupant chantiers 5 et 6 – Délégué municipal

Transports publics de la région lausannoise SA (TL) – Conseil d’administration.
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Délégations de Mme Pascale Manzini

Association « Réseau Santé Région Lausanne » (anciennement ARCOS) – Déléguée municipale

Association des parents d’élèves (APE) – Déléguée municipale

Association pour l’accueil de jour des enfants du Sud-Ouest lausannois (AJESOL) –
Présidente du comité

Association pour la prévention et le maintien à domicile dans l’Ouest lausannois
(APREMADOL) – Comité de direction

Association pour la régionalisation de l’action sociale dans l’Ouest lausannois (ARASOL) –
Comité de direction, Présidente

Association vaudoise d’aide et de soins à domicile (AVASAD) – Présidente des délégués

Caisse intercommunale de pensions (CIP) – Déléguée de l’employeur

Centre régional d’orientation scolaire et professionnelle (OSP) – Venoge – Déléguée
municipale

Comité de rédaction du journal « Ecublens Infos » – Membre

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Commission d’intégration et d’échange suisses-étrangers de la Commune d'Ecublens/VD
– Déléguée municipale

Conférence des Municipaux délégués à l’instruction publique – Déléguée municipale

Conférence des Municipaux et responsables des affaires sociales de l’Ouest lausannois –
Déléguée municipale

Conseil d’établissement d’Ecublens – Présidente

Coopérative Primavesta – Représentante au sein du Conseil d’administration

Entente intercommunale « Les Alouettes » Morgins – Présidente du comité

Fondation de l’EMS « Les Baumettes » – Comité de direction (Vice-Présidente)

La Maison Ouvrière « E » SA – Membre du Conseil d’administration

Lausanne Région – Commission « Dépendances et prévention » (Présidente)

Lausanne Région – Déléguée à l’Assemblée générale

Planning familial de Renens et environs – Commission de consultation

Prestations extrascolaires (pédibus et réfectoires scolaires) – Déléguée municipale.
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Délégations de M. Stéphane Masson
Jusqu’au 31 octobre 2017

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Fondation de l’EMS « Les Baumettes » – Conseil de fondation (Vice-Président)

Fondation EPFL Innovation Park (anciennement PSE) – Membre du Conseil de fondation

Lausanne Région – Délégué à l’Assemblée générale

Services industriels de Lausanne (eau + gaz) – Délégué municipal

Société coopérative des sites et espaces verts (SOCOSEV) – Délégué municipal

Valorsa SA – Délégué municipal.

Délégations de Mme Danièle Petoud

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Commission Mèbre-Sorge – Bureau et Commission plénière – Vice-Présidente

Epuration de la région morgienne (ERM) – Conseil intercommunal

Fonds et attribution au développement durable – Présidente de la Commission

Galerie du Pressoir – Déléguée municipale au comité

Lausanne Région – Déléguée à l’Assemblée générale

Services industriels de Lausanne (eau + gaz) – Déléguée municipale

Société coopérative du refuge – Comité

STEP de Bussigny – Commission intercommunale

STEP de Vidy – Commission intercommunale.
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Délégations de Mme Sylvie Pittet Blanchette

Association des amis du four de Renges – Déléguée municipale

Bibliothèque communale – Déléguée municipale

Caisse intercommunale de pensions (CIP) – Déléguée de l’employeur

Centre de jeunes d’Ecublens – Plateforme jeunesse – Déléguée municipale

Comité de rédaction du journal « Ecublens Infos » – Membre

Commission communale de naturalisation (un seul délégué principal par audition)

Commission d’intégration et d’échange suisses-étrangers de la Commune d’Ecublens/VD
– Déléguée municipale et Présidente

Commission intercommunale de la taxe de séjour – Déléguée municipale

Conférence des Municipaux de la culture – Déléguée municipale

Conférence des Municipaux des sports – Déléguée municipale

Ecublens animation (société de développement d’Ecublens) – Déléguée municipale au
comité

Fondation « Kléber-Méleau » – Conseil de fondation

Fondation pour l’art dramatique (Théâtre de Vidy) – Représentante du Fonds intercommu-
nal de soutien aux institutions culturelles de la région lausannoise, au sein du Conseil de
fondation

Fonds intercommunal de soutien aux institutions culturelles de la région lausannoise –
Déléguée régionale au comité

Intégration – Représentante communale auprès du Canton

Lausanne Région – Déléguée à l’Assemblée générale

Lausanne Région – Groupe « Activités sportives »

Lausanne Région – Groupe « Formation et emploi des jeunes » (Présidente)

Ludothèque « Le Dé Blanc » – Déléguée municipale au comité

Paroisse catholique de Renens et environs – Membre de la Commission de gestion

Paroisse d’Ecublens/Saint-Sulpice – Déléguée municipale

Plateforme jeunesse de l’Ouest lausannois – Déléguée municipale

Sociétés locales – USL – Déléguée municipale

Tarmac Festival de Renens – Déléguée municipale au comité

Zigzag théâtre et jeune public dans l’Ouest lausannois – Déléguée municipale au comité
et caissière.



Conseil communal

M. Aitor Ibarrola
Président

Jusqu’au 30 juin 2017

Mme Anuta Pichon
Présidente

Dès le 1er juillet 2017
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Bureau du Conseil communal

Du 1er janvier au 30 juin 2017

Président
Aitor Ibarrola

1ère Vice-Présidente
Anuta Pichon

2e Vice-Président
Nicolas Morel

Secrétaire
Chantal Junod Napoletano

Secrétaire suppléant
Charly Rothen

Scrutateurs
Christophe Cartier
Gérald Lagrive

Scrutateurs suppléants
Francine Bruni
Jean Rochat

Huissiers
Béatrice Raball
Florent Durussel.

Du 1er juillet au 31 décembre 2017

Présidente
Anuta Pichon

1er Vice-Président
Nicolas Morel

2e Vice-Président
Michele Mossi

Secrétaire
Chantal Junod Napoletano

Secrétaire suppléant
Charly Rothen

Scrutateurs
Inès Bortis Bagnoud
José Alvarez

Scrutateurs suppléants
Géraldine Binggeli
Gérald Lagrive

Huissiers
Béatrice Raball
Florent Durussel.

Séances du Conseil communal

Le Conseil communal a siégé 7 fois, soit les :

23 mars 2017
27 avril 2017
1er juin 2017
23 juin 2017

5 octobre 2017
16 novembre 2017
8 décembre 2017.
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Préavis municipaux

La Municipalité a soumis au Conseil communal les préavis suivants :

Séance du 23 mars 2017

N° 1 Réfection et réaménagement de la zone de sport et du chemin d'accès de la Coque-
rellaz – Demande de crédit de construction

Le Conseil communal décide :

d’approuver la réfection et le réaménagement de la zone de sport et du chemin
d’accès de la Coquerellaz ;
d’accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 217'000.- (deux cent dix-sept mille
francs) pour sa réalisation.

Cette dépense sera financée par la trésorerie ordinaire. Elle sera comptabilisée dans
un compte d’investissement du patrimoine administratif, sous la section nº 503 « Bâti-
ments scolaires » et la nature nº 5030 « Bâtiments et constructions », plus précisément
dans le compte n° 503.5030.229 « Coquerellaz – Réfection zone sport – Crédit de cons-
truction ».

Elle sera amortie en une seule fois dès la fin des travaux. L’amortissement sera com-
pensé par un prélèvement dans le fonds de réserve pour investissements futurs, compte
nº 9282.11.

N° 2 Règlement sur le subventionnement des études musicales

 Le Conseil communal décide :

d’adopter le Règlement sur le subventionnement des études musicales.

Séance du 27 avril 2017

N° 3 Nouvelle construction scolaire – Collège Croset-Parc – Demande d’un crédit de cons-
truction

 Le Conseil communal décide :

d’approuver la construction du nouveau collège Croset-Parc sur le site scolaire exis-
tant du Croset ;
d’accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 33'700'000.- (trente-trois millions sept
cent mille francs) pour sa réalisation.

Cette dépense sera comptabilisée dans un compte d’investissement du patrimoine
administratif, sous la section n° 503 « Bâtiments scolaires » et la nature n° 5030 « Bâtiments
et constructions », plus précisément dans le compte n° 503.5030.215 « Croset-Parc –
construction d’un collège ».

Elle sera financée par plusieurs emprunts non affectés, qui seront souscrits au fur et à
mesure de l’avancement des travaux, afin de financer la part des dépenses d’investis-
sement non couvertes par les marges d’autofinancement des exercices concernés.

Cette dépense sera amortie en 30 ans dès la fin des travaux, conformément à l’ar-
ticle 17 du Règlement sur la comptabilité des communes.
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Séance du 1er juin 2017

N° 4 Réhabilitation du collecteur intercommunal Sorge à Ecublens, secteur 8 voies CFF/che-
min de la Forêt

Le Conseil communal décide :

d’autoriser l’Entente intercommunale Mèbre-Sorge à entreprendre les travaux de
réhabilitation du collecteur intercommunal Sorge, sur le territoire de la Commune
d’Ecublens, sur le secteur 8, voies CFF/chemin de la Forêt ;
d’allouer à la Commission de l’Entente intercommunale Mèbre-Sorge le crédit né-
cessaire, soit la somme de Fr. 317'000.- TTC (trois cent dix-sept mille francs), selon les
modalités décrites sous chiffres 4 à 8 du préavis ;
d’allouer à l’Entente intercommunale Mèbre-Sorge une subvention communale
d’investissement de Fr. 50'000.- HT (cinquante mille francs), selon les modalités dé-
crites sous chiffres 7 et 8 du préavis.

Cette dépense sera financée par la trésorerie ordinaire.

Elle figurera dans le compte d’investissement du patrimoine administratif, sous le
compte n°460.5620.064 « Sorge, secteur 8, voies CFF/chemin de la Forêt », et sera amor-
tie dès la fin des travaux. Son financement sera assuré par un prélèvement dans le fonds
de réserve « Réseau d’égouts et ouvrages d’épuration », compte n° 9280.01.

N° 5 Demande de crédits complémentaires au budget communal de fonctionnement 2017

Le Conseil communal :

d’accorder à la Municipalité des crédits complémentaires au budget 2017 repré-
sentant au total une augmentation des charges de Fr. 321'700.- (trois cent vingt et
un mille sept cents francs) et une augmentation des revenus de Fr. 1'613'200.- (un
million six cent treize mille deux cents francs) conformément aux détails contenus
dans les tableaux du préavis ;
de réduire le prélèvement prévisible dans le fonds de réserve générale d’un mon-
tant de Fr. 1'291'500.- correspondant au résultat net des crédits complémentaires. Le
prélèvement initialement prévu à hauteur de Fr. 1'998'100.- est ainsi ramené à
Fr. 706'600.-. Le financement des charges nettes complémentaires est largement
couvert par les revenus complémentaires ;
prend acte que le résultat prévisible de la Commune pour l’exercice 2017 est dès
lors arrêté comme suit :
Excédent de charges initialement prévu au budget 2017  Fr.  1'998'100.-
Charges complémentaires  Fr.  321'700.-
Revenus complémentaires  Fr.  - 1'613'200.-
Résultat intermédiaire (excédent de charges) Fr.  706'600.-
Prélèvement dans le fonds de réserve générale  Fr.  - 706'600.-

Nouvel excédent de charges prévu au budget 2017  Fr.   -.-

Séance du 23 juin 2017

Comptes de la Commission intercommunale pour la concentration des eaux usées de la
Mèbre et de la Sorge – exercice 2016

Comptes de la Commission intercommunale pour l’exploitation de la station d’épuration des
eaux usées de Bussigny – exercice 2016

Comptes de la Commission intercommunale pour l’exploitation de la station d’épuration de
Lausanne-Vidy – exercice 2016
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Comptes de l’Entente intercommunale pour l’exploitation du chalet « Les Alouettes » à Mor-
gins/VS – exercice 2016

Comptes du Service défense incendie et de secours (SDIS) Chamberonne – exercice 2016

Rapports de la Municipalité et de la Commission de gestion sur la gestion et les comptes com-
munaux – exercice 2016

Le Conseil communal décide:

d’approuver les comptes de l’exercice 2016 de la Commission intercommunale pour la con-
centration des eaux usées de la Mèbre et de la Sorge ;

d’approuver les comptes de l’exercice 2016 de la Commission intercommunale pour l’ex-
ploitation de la station d’épuration des eaux usées de Bussigny ;

d’approuver les comptes de l’exercice 2016 de la Commission intercommunale pour l’ex-
ploitation de la station d’épuration de Lausanne-Vidy ;

d’approuver les comptes de l’exercice 2016 de l’Entente intercommunale pour l’exploita-
tion du chalet « Les Alouettes » à Morgins/VS ;

d’approuver les comptes de l’exercice 2016 du Service défense incendie et de secours
(SDIS) Chamberonne ;

d’approuver la gestion de l’administration communale pour l’exercice 2016 et d’adopter
les comptes de la Commune d’Ecublens/VD arrêtés au 31 décembre 2016.

Elections pour la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018 :

Présidente
Mme Anuta Pichon est élue.

1er Vice-Président
M. Nicolas Morel est élu.

2e Vice-Président
M. Michele Mossi est élu.

Séance du 5 octobre 2017

N° 6 Constitution à terme de droit de superficie distinct et permanent, d’hypothèque légale
et de servitudes en faveur de l’association Afiro – Parcelle communale n° 2459 – Radia-
tion à terme de droit de superficie en faveur de l’association Afiro – Parcelle commu-
nale n° 56

Le Conseil communal décide :

d’approuver l’octroi d’un droit de superficie distinct et permanent grevant 2890 m2

de la parcelle n° 2459, ainsi que la constitution d’une hypothèque légale et de ser-
vitudes, en faveur de l’association Afiro, en vue de la construction d’un bâtiment à
vocation artisanale et administrative, ainsi que commerciale (tea-room et buande-
rie) et d’un parking souterrain ;

d’approuver la radiation à terme de droit de superficie grevant la parcelle n° 56 en
faveur de l’immeuble 449, propriété d’Afiro.

N° 7 Fondation du Théâtre Kléber-Méleau – Convention de subventionnement multipartite

Le Conseil communal décide :
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d’adopter la convention de subventionnement entre la Commune d’Ecublens et la
Fondation du TKM telle que présentée dans le préavis.

N° 8 Arrêté d’imposition pour l’année 2018

Le Conseil communal décide :

d’approuver l’arrêté d’imposition de la Commune d’Ecublens pour l’année 2018 tel
que présenté par la Municipalité dans le préavis. Par rapport à l’arrêté précédent,
les modifications sont les suivantes :

- hausse du taux d’imposition de 2 points pour le porter à 64 ;
- hausse du taux de l’impôt foncier de 0.25 ‰, soit passage de 0.95 ‰ à 1.20 ‰ ;
- nouvelles conditions d'exonération de l'impôt sur les chiens conformes à la pra-

tique actuelle.

Séance du 16 novembre 2017

N° 9 Financement de l’implantation et de l’exploitation d’une antenne de la Fondation
Apollo dans le District de l’Ouest lausannois (préavis intercommunal)

Le Conseil communal décide :

d’autoriser la Municipalité à signer le contrat de subventionnement entre la Fonda-
tion Apollo et les communes du District de l’Ouest lausannois ;
d’accepter l’implantation et l’exploitation d’une antenne de la Fondation Apollo
dans le District de l’Ouest lausannois pour un montant global de Fr. 430'000.-, dont
Fr. 36'379.22 de charges d’exploitation annuelles financées par la Commune d’Ecu-
blens, comptabilisées au compte n° 740.3655.02 « Subvention Fondation Apollo » dès
l’exercice 2018 ;
d’accepter de financer les frais d’installation pour un montant global de
Fr. 110'000.-, dont Fr. 6'204.10 à charge de la Commune d’Ecublens, comptabilisés
au compte n° 740.3655.02 « Subvention Fondation Apollo » sur l’exercice 2018 ;
de valider son financement sur la base d’une clé de répartition par habitant au
31 décembre 2016 pour les trois premières années. Dès la 4e année, la répartition
sera réactualisée chaque année selon le recensement cantonal officiel au 31 dé-
cembre de l’année précédente ;
de financer ces montants par la trésorerie courante.

N° 10 Modification du raccordement des eaux usées du bassin versant « Bussigny » à la STEP
de l’ERM – Demande de crédit d’étude

Le Conseil communal décide :

d’approuver le crédit d’étude pour le développement du projet de modification du
raccordement des eaux usée du bassin versant « Bussigny » à la STEP de l’ERM ;
d’accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 49'000.- (quarante-neuf mille francs)
pour sa réalisation.

Cette dépense sera financée par la trésorerie ordinaire. Elle figurera dans un compte
d’investissement du patrimoine administratif sous la section n° 460 « Réseau d’égouts et
d’épuration » et la nature n° 5010 « Ouvrage de génie civil », plus précisément dans le
compte n° 460.5010.114 « Secteur Bussigny – déviation EU sur ERM – CE ».

Cette dépense sera intégrée au montant total du futur crédit d’investissement qui sera
amorti dès la fin des travaux, conformément à l’article 17 du Règlement sur la compta-
bilité des communes. En cas de refus du crédit d’investissement par le Conseil commu-
nal, ce montant sera amorti en une seule fois par le compte de fonctionnement. Son
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financement sera assuré par un prélèvement dans le fonds de réserve « Réseau
d’égouts et ouvrages d’épuration », compte n° 9280.01.

N° 11 Aménagement d’installations de stationnement vélos le long du m1 – Mesures PALM
2007 et 2012 – Demande de crédit de construction

Le Conseil communal décide, après amendement des conclusions :

d’accepter l’aménagement d’installations de deux installations de stationnement
vélos le long du M1 ;
d’accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 250'000.- (deux cent cinquante mille
francs) Fr. 145'000.- (cent quarante-cinq mille francs) pour sa leur réalisation.

Cette dépense sera financée par la trésorerie ordinaire. Elle sera comptabilisée dans
un compte d'investissement du patrimoine administratif, sous la section n° 420 « Urba-
nisme » et la nature n° 5060 « Mobilier, matériel, équipements », plus précisément dans
le compte n° 420.5060.306 « Bike & Ride – installation stationnements à vélos aux arrêts
TP ».

Elle sera amortie en une seule fois dès la fin de la mise en œuvre. L'amortissement sera
compensé par un prélèvement dans le fonds de réserve pour investissements futurs,
compte n° 9282.11.

N° 12 Adjonction d’un article 120bis au Règlement de police sur les infractions portant atteinte
à la propreté urbaine et à la qualité de la vie

Le Conseil communal décide :

d’introduire un nouvel article 120bis intitulé « Amendes d’ordre relatives à la propreté
urbaine et à la qualité de vie » dans le Règlement communal de police dont la
teneur est :

Les contraventions suivantes sont passibles d’une amende d’ordre au sens de la
LAOC :

1.  Sur le domaine public ou ses abords :
a.  uriner ou déféquer : Fr. 200.- ;
b.  cracher : Fr. 100.- ;
c.  ne pas ramasser les souillures d’un chien, à l’exception des zones forestières :

Fr. 150.- ;
d.  déposer, répandre ou déverser des excréments humains ou animaux, de ma-

nière immédiate ou médiate : Fr. 150.- ;
e.  abandonner de façon non conforme ses déchets sur la voie publique :

Fr. 150.- ;
f.  ne pas procéder à un tri sélectif d’objets alors que celui-ci est exigé : Fr. 150.- ;
g.  déposer ou jeter des déchets, notamment papier, débris, emballage ou autres

objets en dehors des endroits prévus à cet effet : Fr. 150.- ;
h.  apposer des affiches en dehors des endroits prévus à cet effet : Fr. 150.- (di-

rectives communales réservées lors de votations ou d’élections).

2.  Dans un cimetière ou un columbarium :

a. circuler, stationner des véhicules automobiles sans autorisation : Fr. 60.- ;
b. déposer ou planter des végétaux non-conformes au règlement : Fr. 100.- ;
c. ne pas tenir les chiens en laisse courte : Fr. 70.-.

En plus des organes de police, les membres du personnel communal assermentés et
formés conformément à la législation cantonale précitée, notamment les assistants
de sécurité publique (ASP), sont compétents pour infliger les amendes d’ordre répri-
mant les infractions énoncées ci dessus.
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Séance du 8 décembre 2017

Budget de la Commission intercommunale pour la concentration des eaux usées de la Mèbre
et de la Sorge – exercice 2018

Budget de la Commission intercommunale pour l’exploitation de la station d’épuration des
eaux usées de Bussigny – exercice 2018

Budget de la Commission intercommunale pour l’exploitation de la station d’épuration de Lau-
sanne-Vidy – exercice 2018

Budget de l’Entente intercommunale pour l’exploitation du chalet « Les Alouettes » à Mor-
gins/VS – exercice 2018

Budget du Service défense incendie et de secours (SDIS) Chamberonne – exercice 2018

Budget communal – exercice 2018

Le Conseil communal décide :

d’accepter le budget de l’exercice 2018 de la Commission intercommunale pour la con-
centration des eaux usées de la Mèbre et de la Sorge ;

d’accepter le budget de l’exercice 2018 de la Commission intercommunale pour l’exploi-
tation de la station d’épuration des eaux usées de Bussigny ;

d’accepter le budget de l’exercice 2018 de la Commission intercommunale pour l’exploi-
tation de la station d’épuration de Lausanne-Vidy ;

d’accepter le budget de l’exercice 2018 de l’Entente intercommunale pour l’exploitation
du chalet « Les Alouettes » à Morgins/VS ;

d’accepter le budget de l’exercice 2018 du Service défense incendie et de secours (SDIS)
Chamberonne ;

d’accepter le budget communal 2018 tel que présenté par la Municipalité et de prendre
acte du plan des investissements de la Commune d’Ecublens pour les années 2016 à 2021.
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Réponses de la Municipalité aux
vœux de la Commission de gestion
2017 pour l’exercice 2016

Vous trouverez ci-après les réponses aux
vœux que la Commission de gestion
2016/2017 pour l’exercice 2016 a émis dans
son rapport du 5 juin 2017

1) La Commission demande que l’en-
semble des bâtiments et terrains commu-
naux soient administrés de manière équi-
table, transparente et écrite, incluant tous
les autres types d’aides/subventions (place
de parc, location externe, entretien, etc.).

Réponse :

En préambule, la Municipalité tient à rele-
ver que les bâtiments et terrains commu-
naux sont gérés de manière adéquate et
équitable. Ceci étant, le Service de la cul-
ture, de la jeunesse, des sports, de l’intégra-
tion et des églises a rencontré, en compa-
gnie du Service des bâtiments, épuration
des eaux et développement durable, la
Commission de gestion le 7 février 2018.

Tous les documents créés depuis le dépôt
de ce vœu ont été présentés, soit :

la liste des subsides aux sociétés exté-
rieures sportives et culturelles ;
la liste des subsides aux sociétés locales ;
les nouvelles Directives de subventionne-
ment pour les sociétés culturelles et spor-
tives membres de l’Union des sociétés lo-
cales ;
la liste des sociétés ayant un contrat de
prêt à usage, un bail à loyer ou une con-
vention avec la Commune ;
les divers formulaires de demandes de
location de salles.

Les services précités ont répondu à toutes
les questions de la Commission de gestion,
qui s’est montrée satisfaite des réponses
données.

2) La Commission aimerait que la popula-
tion soit informée régulièrement sur la ma-
nière de contacter la police de proximité.

Réponse :

Estimant qu’il n’est jamais inutile de rappe-
ler les numéros à composer en cas d’ur-
gence, la Municipalité fera paraître deux
fois par an, dans le journal communal, une
information à la population rappelant non
seulement les numéros de la Police, mais
également les autres numéros d’urgence,
ainsi que le numéro de la centrale de la Po-
lOuest, desservie en tout temps.

Par contre, la Municipalité a renoncé, à la
demande de la PolOuest, à y faire figurer le
numéro du poste de base d’Ecublens, ce-
lui-ci n’étant pas ouvert 24h/24, 7j/7, entraî-
nant le risque qu’il ne soit pas répondu à
des appels urgents. Néanmoins, durant les
heures d’ouverture du poste de base
d’Ecublens, la centrale y transfère tous les
appels objet de sa compétence.

3) Suite à l’introduction du nouveau pro-
gramme de gestion de l’énergie, la Com-
mission de gestion aimerait recevoir une
fois l’an, en septembre, les données éner-
gétiques (eau, électricité et chaleur) de
tous les bâtiments gérés par le Service des
bâtiments.

Réponse :

Le Service des bâtiments, épuration des
eaux et développement durable (SBED) re-
mettra à la Commission de gestion, chaque
année en mai, un rapport présentant les
consommations énergétiques de l’année
écoulée des bâtiments du patrimoine fi-
nancier gérés par le service.

4) La Commission désire que la Municipalité
assure le suivi des réponses obtenues des tl
et en informe régulièrement la population
ainsi que le Conseil communal.

Réponse :

Les lignes de transports publics traversant le
territoire d’Ecublens sont desservies par les
Transports publics lausannois (tl) et les Trans-
ports Morges-Bière-Cossonay (MBC). Il  s’a-
git principalement des lignes tl 33 et m1,
ainsi que des lignes MBC 701 et 705.

Pour répondre au vœu de la Commission
de gestion, l’évolution de la fréquentation
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de ces lignes apparaît dans le tableau ci-
après, représentée par les colonnes. Un ar-
ticle dans le journal communal du mois de
février a permis de renseigner la population
sur l’augmentation des cadences de ces
lignes de transports publics pour l’année
2018, notamment les lignes du m1 et 705.
De plus, la ligne 701 est scindée en deux de-
puis décembre 2017, transitant désormais
entre la gare de Morges et l’arrêt Bourdon-
nette à Lausanne, longeant Ecublens.

L’évolution des coûts des transports publics
est corrélée à l’évolution des lignes et à leur
fréquentation. Les informations concernant
les coûts sont également représentées
dans le tableau en bas de page, à l’aide
des lignes, démontrant des coûts relative-
ment stables depuis 2012.

5) La Commission désire qu’un projet de si-
gnalisation des locaux communaux par to-
tem ou autres soit mis en place sur l’en-
semble de la Commune pour permettre de
situer les divers bâtiments communaux,
école, bibliothèque, grande salle, etc.

La Commission désire que le/s panneau(x)
électronique/s des bâtiments communaux
soient exploités en permanence et devien-
nent fonctionnels.

Réponse :

La Municipalité a fait procéder à une ana-
lyse de l’ensemble des bâtiments commu-
naux. Il en ressort que les bâtiments de Mon
Repos, du Motty et des Esserts sont correc-
tement signalisés. Des lacunes ont, par
contre, été relevées s'agissant du Centre
socioculturel.

Partant, la Municipalité a fait installer un
panneau de signalisation sur la route du
Bois, à la hauteur de l'entrée du Centre
commercial du Croset. Ce panneau com-
plète la signalisation destinée aux piétons,
installée au chemin du Stand et au chemin
du Croset.

S'agissant de l’écran d’information présent
au Centre socioculturel, la Municipalité re-
lève qu'il est fonctionnel. Des annonces de
manifestations peuvent y être affichées, sur
demande auprès du Service de la culture,
de la jeunesse, des sports, de l'intégration et
des églises. Néanmoins, il est prévu à terme
d’améliorer le système en place afin d’en
faciliter son usage et d’améliorer ses possi-
bilités.

6) Que le site internet référence le lien per-
mettant de suivre la pollution de l’air de
notre Commune et que cette information
soit publiée dans le journal communal, ainsi
que régulièrement dans les communica-
tions municipales.

Réponse :

Comme communiqué à tous les Conseillers
communaux par courriel le 7 juillet 2017, la
Municipalité a fait ajouter, l'été passé, sur le
site internet de la Commune, sous la ru-
brique « Santé », un lien permettant d’ac-
céder au site du Service cantonal en
charge de la mesure de la qualité de l’air
dans la région : http://www.ecublens.ch/
cadre-de-vie/sante/qualite-de-l-air. S'agis-
sant de données fluctuant constamment,
la Municipalité a renoncé à les publier dans
le journal Ecublens Infos et dans les commu-
nications municipales au Conseil commu-
nal, car elles ne seraient jamais exactes au
moment de leur lecture.
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Votations fédérales et cantonales
Résultats pour la Commune d’Ecublens

12 février 2017 – Votation cantonale

Loi du 10 mai 2016 sur la préservation et la
promotion du parc locatif (LPPPL)

Electeurs inscrits 5'468
Votants  2'533
Participation 46.32 %
Oui  1'479
Non 954
Résultat  acceptée

12 février 2017  – Votations fédérales

Arrêté fédéral du 30 septembre 2016 con-
cernant la naturalisation facilitée des étran-
gers de la troisième génération

Electeurs inscrits 5'468
Votants  2'533
Participation 46.32 %
Oui  1'735
Non 770
Résultat  accepté

Arrêté fédéral du 30 septembre 2016 sur la
création d’un fonds pour les routes natio-
nales et pour le trafic d’agglomération

Electeurs inscrits 5'468
Votants  2'533
Participation 46.32 %
Oui  1'806
Non 646
Résultat  accepté

Loi fédérale du 17 juin 2016 sur l’améliora-
tion des conditions fiscales en vue de ren-
forcer la compétitivité du site entrepreneu-
rial suisse (Loi sur la réforme de l’imposition
des entreprises III)

Electeurs inscrits 5'468
Votants  2'533
Participation 46.32 %
Oui  1'184
Non 1'222
Résultat  refusée

21 mai 2017 – Votation fédérale

La loi du 30 septembre 2016 sur l'énergie
(LEne)

Electeurs inscrits 5'454
Votants  2'154
Participation 39.49 %
Oui  1'546
Non 583
Résultat  acceptée

24 septembre 2017 – Votations fédérales

Arrêté fédéral du 14 mars 2017 sur la sécu-
rité alimentaire (contre-projet direct à l’ini-
tiative populaire « Pour la sécurité alimen-
taire », retirée)

Electeurs inscrits 5'460
Votants  2'384
Participation 43.66 %
Oui  2'175
Non 171
Résultat  accepté

Arrêté fédéral du 17 mars 2017 sur le finan-
cement additionnel de l’AVS par le biais
d’un relèvement de la taxe sur la valeur
ajoutée

Electeurs inscrits 5'460
Votants  2'384
Participation 43.66 %
Oui  1'206
Non 1'115
Résultat  refusé

Loi fédérale du 17 mars 2017 sur la réforme
de la prévoyance vieillesse 2020
Electeurs inscrits 5'460
Votants  2'384
Participation 43.66 %
Oui  1'126
Non 1'197
Résultat  refusée
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Election complémentaire à
 la Municipalité

Suite à la démission, au 31 octobre 2017, de
M. Stéphane Masson, Conseiller municipal,
M. Jean Cavalli a été élu tacitement pour le
remplacer.

I l n’a pas été nécessaire d’organiser une
élection. Le lundi 2 octobre 2017 à midi,
dernier délai pour le dépôt des listes, le
Greffe municipal n’a enregistré qu’une
candidature pour la Municipalité.

M. Jean Cavalli, du parti PLR Les Libéraux-
Radicaux + les indépendants de droite, a
donc été élu tacitement pour remplacer
M. Stéphane Masson, du même parti, qui a
démissionné pour le 31 octobre 2017.

Jean Cavalli, avocat et docteur en droit, a
rejoint le Conseil communal d’Ecublens en
mai 2013. Auparavant, il a siégé au sein de
la Municipalité de Saint-Sulpice durant
9 années et demi.

Il est entré en fonction au sein de la Munici-
palité d’Ecublens le 1er novembre 2017.



Administration
générale – Finances –
Ressources humaines

– Domaines

M. Christian Maeder
Syndic

M. Pascal Besson
Secrétaire municipal

M. Claude Salzmann
Chef du Service des finances

Mme Françoise Matti
Cheffe du Service des ressources humaines



Administration générale

21

Greffe municipal

ORGANISATION DU SERVICE

©Cédric Bornand

Le Greffe municipal était composé, au
31 décembre 2017, de huit collaborateurs,
un apprenti et un auxiliaire :

1 Chef de service, Secrétaire municipal.
1 Secrétaire municipale adjointe à
100 %.
1 employée de commerce à 100 %.
1 employée de commerce à 70 %.
1 employée de commerce à 40 %.
1 huissier à 50 %.
1 archiviste à 30 % + 1 spécialiste en
information documentaire à 10 % *.
1 apprenti employé de commerce.
1 auxiliaire (huissier remplaçant).

* Par simplification administrative, ces per-
sonnes, qui travaillent également pour les
Communes de Prilly et Jouxtens-Mézery,
sont engagées et salariées par la Com-
mune de Prilly, laquelle répartit et facture
annuellement les charges salariales et les
autres frais (voir le compte n° 110.3521).
Elles ne figurent dès lors pas dans l’effectif
du personnel communal comptabilisé par
le Service des ressources humaines.

TACHES DU SERVICE

Les principales tâches de ce service sont les
suivantes:

Préparation des séances et secrétariat
de la Municipalité (ordres du jour, pro-
cès-verbaux des séances, communica-
tion, agenda, transmission des décisions

municipales aux services de l’administra-
tion communale).
Rédaction de la correspondance muni-
cipale.
Organisation des manifestations et ré-
ceptions municipales.
Communication.
Soutien juridique.
Secrétariat du Syndic.
Préparation, impression et envoi des do-
cuments destinés aux Conseillers com-
munaux (préavis, communications muni-
cipales, réponses aux interpellations,
procès-verbaux, ordres du jour) et inser-
tion de ces documents dans la zone sé-
curisée du site internet communal (extra-
net), puis dans la partie publique.
Suivi des séances du Conseil communal
(pilier public, approbation cantonale, in-
terpellations, vœux, questions).
Relations et coordination avec le Con-
seil communal (Président/e, Secrétaire,
Commission de gestion, etc.).
Réalisation du rapport de gestion, en
collaboration avec les services commu-
naux et les organismes intercommunaux.
Ouverture et acheminement du courrier
pour toute l’administration communale.
Gestion du site internet de la Commune
et de la zone sécurisée du Conseil com-
munal (extranet).
Gestion administrative des domaines.
Gestion de l’économat pour toute l’ad-
ministration communale.
Traitement des dossiers des candidats à
la naturalisation et séances de prépara-
tion aux auditions.
Renseignements généraux à la popula-
tion.
Formation de l’apprenti(e).
Gestion des archives communales.
Etablissement d’actes de mœurs.

Gestion du vin communal.
Gestion de l’occupation de l’abri STPA
de la Coquerellaz, relations avec les
troupes qui stationnent dans le canton-
nement.
Secrétariat de la Commission COH.
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Réalisation de la plaquette/brochure
communale, en collaboration avec l’en-
treprise Inédit Publications SA, tous les 2-
3 ans.

Par ailleurs, le Secrétaire municipal préside
la séance bimensuelle des Chefs de ser-
vices de l’administration communale.

PROJETS ET ACTIVITES PONCTUELLES

Election complémentaire à la Municipa-
lité suite à la démission de M. Stéphane
Masson (communication, préparation
des dossiers pour les candidats, organi-
sation de la séance photo officielle,
lettres aux organismes externes pour in-
former des changements des délégués
de la Municipalité, mise à jour de nom-
breux documents, listes et pages inter-
net, etc.).
Organisation de la « Journée suisse des
archives » le 9 juin 2017, au Centre socio-
culturel (voir chapitre « Archives commu-
nales »).
Réorganisation des places de travail et
création d’une réception indépendante
pour les candidats à la natural isation,
afin de garantir la confidentialité et la
protection des données personnelles.
Poursuite de la mise en œuvre d’une
gestion électronique des documents
(GED).

DOMAINES

Les dossiers suivants ont été traités durant
l’année :

Acquisition de la parcelle 1634, chemin
de la Colline 1 – Feue Renée Martin.
Organisation du déplacement des acti-
vités de l’association Afiro de la parcelle
n° 56 sur la parcelle n° 2459, notamment
création d’un DDP et extinction du DDP
précédent (cf. préavis n° 2017/06).
Mise à jour des loyers perçus pour le sta-
tionnement de véhicules sur la parcelle
n° 70, chemin du Bochet.

AUTORISATONS GENERALES

Autorisation générale de statuer sur les ac-
quisitions et les aliénations d’immeubles et
de droits réels immobiliers (préavis 2016/17)

La Municipalité a fait usage de l’autorisa-
tion générale précitée, octroyée par le
Conseil communal pour la législature 2016-
2021, comme suit :

Acquisition de la parcelle 1634, chemin
de la Colline 1 – Feue Renée Martin –
17 mai 2017
Signature de l’acte de vente.

Autorisation générale de plaider (préavis
2016/18)

L'autorisation générale de plaider octroyée
par le Conseil communal à la Municipalité
pour la législature 2016-2021 a été « utili-
sée » comme suit en 2017 :

Tribunal cantonal – Cour de droit adminis-
tratif et public (CDAP)

Construction de la nouvelle Auberge
communale – Appel d’offres en procé-
dure ouverte pour les prestations d’ar-
chitecte

A l’issue de l’appel d’offres, l’un des bu-
reaux d’architectes non retenu a fait re-
cours contre la décision d’adjudication
de la Municipalité pour ces prestations.

Après avoir reçu l’ensemble des pièces
et des réponses à ses questions, le recou-
rant a retiré son recours durant la procé-
dure.

Construction du Collège Croset-Parc –
Appel d’offres de construction, en pro-
cédure ouverte, pour le marché des fa-
çades du bâtiment

L’une des entreprises non retenues lors
de l’appel d’offres a fait recours contre
la décision d’adjudication de la Munici-
palité pour l’exécution des travaux de
façade du bâtiment.

Lors de l’audience devant le Tribunal, le
recourant a retiré son recours contre la
décision d’adjudication de la Municipa-
lité.
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D. 2574 – Propriété de la PPE « Les Tour-
nesols » 168/1721 à 1765 – Assainisse-
ment de l’enveloppe thermique des fa-
çades, chemin de la Chiésaz 1, 3 et 5,
parcelle 1705
Recours déposé le 29 août 2016 par le
propriétaire. Affaire en cours.

D. 2506 – Propriété de MM. Jean-Pierre et
Stéphane Ducret – Aménagement d’une
place et d’un accès au hangar agricole
ECA 1498, Sentier de Denges, parcelle
863
Recours déposé le 27 mars 2015 par un
voisin. La CDAP a rejeté le recours le
12 décembre 2017.

VISITE PREFECTORALE

Le 13 décembre 2017, Mme Anne Marion
Freiss, Préfète du district de l’Ouest lausan-
nois, a procédé à la traditionnelle visite de
l’administration communale. Elle a examiné
divers documents, registres et procès-ver-
baux et s’est entretenue à tour de rôle avec
la Présidente et la Secrétaire du Conseil
communal, le Boursier, le Secrétaire munici-
pal, puis avec les membres de la Municipa-
lité.

Pascal Besson,
Secrétaire municipal

1https://kost-ceco.ch/cms/index.php?require-
ments_rm_fr

Archives communales

Ressources humaines

L'Archiviste a poursuivi son travail dans les
Communes de Prilly, Ecublens et Jouxtens-
Mézery, avec un taux d'activité de 70 % de
janvier à juin 2017, puis de 80 % dès juillet
2017. Le poste d’agente en information do-
cumentaire (AID), créé en 2015 et occupé
par Mme Jade Monnier jusqu’en juillet 2016,
a quant à lui été repourvu en janvier 2017,
avec l’engagement de Mme Aurélie Pie-
racci.

Les taux d’activités sont répartis ainsi :

Commune Archiviste AID Total
Prilly 45 % 10 % 55 %

Ecublens
Jusqu’au
30.06.2017
Dès le
01.07.2017

20 %

30 %

10 %

10 %

30 %

40 %

Jouxtens-
Mézery 5 % 5 %

3 Communes
Jusqu’au
30.06.2017
Dès le
01.07.2017

70 %

80 %

20 %

20 %

90 %

100 %

Gestion documentaire

Deux documents théoriques, élaborés par
l’archiviste et les Archives d’Etat de Neuchâ-
tel dans le cadre du projet de mise en
place d’un système de gestion documen-
taire (GED) à Jouxtens-Mézery, définissent
les exigences archivistiques minimales que les
administrations devraient introduire dans leur
cahier des charges au moment de choisir et
de mettre en place un système de GED. Il
s’agit là de recommandations, inspirées de
celles définies au niveau national par le
KOST/CECO1.

Les Archives communales ont réussi à faire
valider ces textes par les Archives canto-
nales vaudoises (ACV) et l’Association vau-
doise des archivistes (AVA). Ils sont désor-
mais publiés en ligne2. Les ACV ont organisé

2https://www.vd.ch/filead-
min/user_upload/themes/culture/archives/fi-
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une première présentation le 5 décembre
2017, principalement animée par l’archi-
viste, tandis que d’autres présentations sont
envisagées auprès des secrétaires munici-
paux et des communes vaudoises.

Outre ces aspects théoriques désormais va-
lidés, la collaboration avec les Archives
d’Etat de Neuchâtel a permis d’améliorer
le système électronique de gestion docu-
mentaire mis en place à Ecublens et choisi
à Jouxtens-Mézery : la nouvelle version de
ce logiciel, introduite en juillet 2017 à Joux-
tens-Mézery, respecte désormais les recom-
mandations définies.

Le travail effectué pour Jouxtens-Mézery
devrait bénéficier à Ecublens : une discus-
sion sera engagée en 2018 avec le fournis-
seur pour déterminer les conditions d’une
mise à jour de la version actuellement utili-
sée à Ecublens vers la version de Jouxtens-
Mézery.

Bien que le système ELO n’ait pas été mis en
place dans de nouveaux services en 2017,
un travail de fond a donc été réalisé et de-
vrait permettre de relancer le projet dès
2018. Dans l’intervalle, un groupe d’utilisa-
teurs ELO a été créé à Ecublens. Il réunit des
utilisateurs de tous les services (y compris
ceux qui n’utilisent pas encore ELO) afin
d’échanger sur leurs pratiques et d’amélio-
rer leurs compétences. Enfin, l’engage-
ment, début 2018, d’un responsable infor-
matique devrait permettre de passer à une
nouvelle étape de mise en place du logi-
ciel ELO au sein de l’administration commu-
nale.

Evaluation – Elimination ou versement

Les services de l’administration sont respon-
sables des dossiers relatifs à des affaires ter-
minées (dossiers clos) durant une période
allant généralement de 1 à 11 ans, qui cor-
respond à la durée d’utilité des dossiers
concernés. A échéance de cette durée
d’utilité, les services doivent proposer leurs
dossiers aux Archives dans un délai qui peut
varier de 0 à 2-3 ans. Il s’agit alors d’évaluer
l’importance des dossiers concernés et de

chiers_pdf/communes/Recommanda-
tions_GED_ACV_AVA-1-V1.0.pdf et
https://www.vd.ch/filead-

définir lesquels peuvent être éliminés et les-
quels doivent être versés aux Archives pour
une conservation sans limite de durée.

A fin 2017, les Archives communales ont re-
pris contact avec les différents services de
l’administration afin d’évaluer quels fonds
pourraient être éliminés et lesquels de-
vraient être versés aux Archives.

Description, inventaires

Grâce à l’engagement de Mme Pieracci,
les Archives ont pu reprendre l’une de leurs
tâches les plus importantes : la description
de fonds conservés, mais non identifiés.

Une série documentaire provenant de l’an-
cien Service de police et relative aux routes
a été décrite3, de même que certaines sé-
ries relatives à l’aménagement du territoire.

Conservation

Lorsque le logiciel de gestion des dossiers
aura été implémenté dans l’ensemble des
services de l’administration, il conviendra
de développer une solution pour la conser-
vation à long terme des dossiers sous format
numérique. Dans l’intervalle, les principaux
dossiers devant faire l’objet d’une conser-
vation à long terme sont constitués à la fois
sous format numérique (pour faciliter leur
gestion au quotidien) et sous format papier.

Recherches

Les Archives communales ont été consul-
tées à 78 reprises par les services de l’admi-
nistration.

Six demandes de recherches ont été adres-
sées aux Archives, dont une par un groupe
d’étudiants de l’EPFL, qui sont venus aux Ar-
chives à deux reprises pour consulter les do-
cuments qui les intéressaient.

min/user_upload/themes/culture/archives/fi-
chiers_pdf/communes/Recommanda-
tions_GED_ACV_AVA-2-V1.0.pdf
3 https://inventaires.archivescommunales-vd.ch/in-
dex.php/routes-1955-2008
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Mise en valeur

Pour la première fois depuis leur création en
octobre 2000, les Archives intercommu-
nales de Prilly, Ecublens et Jouxtens-Mézery
ont participé à la « Journée suisse des ar-
chives », organisée le 9 juin 2017,4 sur le
thème « archives  connecter » 5.

A cette occasion, l’archiviste a choisi de
montrer que les Archives intercommunales
sont « connectées » à bien des égards :

A l’interne de l’administration, parce
que le rôle d’une archiviste communale
n’est pas de rester confinée dans un lo-
cal rempli de documents anciens, mais
au contraire, de soutenir l’administration
dans la gestion du « cycle de vie » des
dossiers qu’elle traite et la recherche
d’informations dont elle a besoin pour
effectuer son travail.
Avec des institutions d’archives de la ré-
gion et de la Suisse entière, dans le
cadre de collaborations, d’échanges,
de projets communs, que ce soit pour la
mise en ligne des inventaires (projet col-
laboratif d’archives communales vau-
doises6), le développement de nouvelles
solutions (ArchiClass7), voire, pour cette
Journée des archives, de prêt d’exposi-
tion (Archives de la construction mo-
derne ACM à l’EPFL, qui ont gracieuse-
ment prêté une partie d’une exposition
montée en 2017).
Sur le web, grâce à la plateforme des in-
ventaires ; par l’organisation d’ateliers
d’écriture sur Wikipédia avec des classes
de 10VP de Prilly et Ecublens8; ou en-
core, grâce à des logiciels spéciaux, tels

4 La Journée suisse des archives a lieu tous les 5 ans.
Pour la première fois en 2017, l’AAS a décidé que cette
journée suisse aurait lieu le 9 juin, date de la Journée
internationale des Archives organisée par le Comité in-
ternational des Archivistes (ICA).
5 En allemand: « Archive  verbinden »
6 www.inventaires.archivescommunales-vd.ch

que sMapShot, dédié à la géolocalisa-
tion de photographies anciennes.
Enfin, l’archiviste a également cherché
à montrer que les Archives sont connec-
tées aux lieux dont elles abritent les ar-
chives, en offrant au public la possibilité
de (re-)découvrir l’Ouest lausannois des
années 1950-1960 :
- à travers une exposition de photogra-

phies aériennes originales, prêtée par
les Archives de la construction mo-
derne (EPFL, ACM – fonds Perrochet &
Pleinciel SA) ;

- grâce au logiciel de géolocalisation
« sMapShot », présenté par son auteur
Timothée Produit, dans lequel des
centaines de photographies du
même fonds Perrochet avaient été
numérisées pour l’occasion, permet-
tant aux visiteurs de les visualiser sur le
territoire actuel ou de les géo-locali-
ser ;

- par le biais d’une visite du dépôt des
Archives communales d’Ecublens, et
la présentation de documents relatifs
au projet d’aéroport d’Ecublens et
aux premiers projets de construction
de l’EPFL.

Cette journée des archives du 9 juin 2017 à
Ecublens a attiré entre 70 et 90 personnes,
dont la classe de 10VP impliquée dans le
projet Wikipédia. Par ailleurs, les Autorités
municipales des trois communes ont pris

7 https://archiclass.ch/
8 Ecublens: 1 classe de 10VP a travaillé durant le mois
de mai sur la notice Wikipédia d'Ecublens. Prilly :
3 classes de 10VP ont pris part à une journée spéciale
« Archives & Wikipédia » le 8 juin 2017. Dans ce cadre,
elles ont notamment effectué des modifications sur les
notices Wikipédia de Prilly et Jouxtens-Mézery.
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part à la partie officiel le, ainsi que la Préfète
de l’Ouest lausannois9.

Un article a paru dans le journal 24 Heures
en date du 5 juin 201710 pour annoncer cet
événement. L’archiviste a eu la chance
d’être interviewée par l’une des rédactrices
de la revue professionnelle suisse « arbido »,
mettant ainsi encore une fois en valeur le tra-
vail réalisé dans le cadre de cette journée11.

Activités extérieures

L’archiviste a poursuivi son travail à la tête
du groupe des utilisateurs romands d’AtoM,
qui gère une plateforme de publication des
inventaires d’archives communales
(www.inventaires.archivescommunales-
vd.ch) et qui anime un groupe d’échange
et de partage de connaissances autour du
logiciel de gestion d’inventaire « AtoM »
(Access to Memory).

Cette plateforme a été présentée auprès
des secrétaires municipaux à fin mai et dé-
but juin, dans le cadre de cours proposés
aux membres de l’AVSM.

Un projet de renouveau de la ligne gra-
phique de cette plateforme et du site d’ac-
cueil qui l’accompagne a été initié, en lien
avec l’Association vaudoise des archivistes.
Un nouveau site web est en cours de réali-
sation, qui présentera l’AVA et ses activités,
parmi lesquelles figureront celles du « GT
Description et Diffusion », nouvelle appella-
tion du Groupe des utilisateurs romands

9 Pour davantage de précisions:
https://www.prilly.ch/prilly-officiel/archives-commu-
nales/histoires-locales.html ou http://www.ecu-
blens.ch/services/administration/archives-commu-
nales/mise-en-valeur-de-l-histoire-locale

d’AtoM. Le design de la plateforme sera
modifié dans le cadre de ce projet.

L’archiviste a participé aux rencontres du
Groupe de travail « Archives communales »
de l’Association des archivistes suisses (AAS)
et activement contribué aux travaux de ré-
flexion sur les systèmes de gestion électro-
nique des documents (GED) et d’archi-
vage électronique. Elle a notamment pré-
senté à ses collègues les travaux réalisés
dans ce domaine pour Jouxtens-Mézery,
en collaboration avec les Archives d’Etat
de Neuchâtel.

Grâce à l’expérience acquise dans le do-
maine de la gestion documentaire, l’archi-
viste a été invitée à donner deux confé-
rences, l’une organisée par l’entreprise Pro-
tocol SA pour ses clients, l’autre par le
Centre électronique de gestion (CEG) basé
à Neuchâtel, dans le cadre d’une semaine
d’information à ses partenaires. Enfin, elle a
présenté les nouvelles recommandations
validées par les ACV et l’AVA aux archi-
vistes communaux, sur invitation des Ar-
chives cantonales vaudoises.

Formation

Mme Friedmann a suivi un module de cours
sur le « Management et la gestion de pro-
jets dans les services ABD », organisé par
l’Université de Berne. Elle a également par-
ticipé à la journée professionnelle 2017, sur
le thème « Archive für alle ».
Mme Pieracci a suivi le « Cours d’introduc-
tion pour archivistes : connaissances élé-
mentaires en archivistiques », organisé par
l’Association des archivistes suisses à Berne.

Delphine Friedmann
Archiviste intercommunale

10 https://www.24heures.ch/vaud-regions/lausanne-
region/Meme-dans-les-petites-communes-on-trouve-
des-archives-passionnantes/story/20503710
11http://arbido.ch/fr/edition-article/2017/zusamme-
narbeit/sengager-pour-la-journ%C3%A9e-suisse-des-
archives
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Ecole polytechnique fédérale de
Lausanne (EPFL) – Prix de la

Ville d’Ecublens/VD

La Municipalité a décidé d’octroyer le prix
de la Ville d’Ecublens/VD, d’une valeur de
Fr. 1’000.-, à MM. Micael Henriques Lopes et
Antoine Vauthey, pour leur travail de Mas-
ter en architecture intitulé : « Perspectives
suisses de densification : de la LAT au bois ».

Université de Lausanne (UNIL) –
Prix de la Commune

d’Ecublens/VD

La Municipalité a décidé d’attribuer le prix
de la Commune d’Ecublens à M. Jeremy
Dyens, pour la meilleure moyenne en 2017
au Baccalauréat universitaire ès sciences
en Economie politique

Ce prix, d’une valeur de Fr. 1'000.-, a été dis-
tribué le 13 décembre 2017, lors de la céré-
monie officielle de remise des Bachelors.
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Naturalisations

Dossiers de naturalisation ouverts en 2017 à Ecublens
(un dossier peut comprendre une personne seule, un couple ou une famille)

Nombre de dossiers reçus en 2017 : 220 (96 dossiers en 2016, 86 dossiers en 2015)

Nombre de dossiers traités en 2017 : 125 (96 dossiers en 2016, 86 dossiers en 2015)

Le nombre de dossiers reçus a donc augmenté de 129,16 % par rapport à 2016, et le nombre
de dossiers traités de 30.2 %.

Article 8 LDCV – Naturalisation ordinaire
72 dossiers, comprenant en tout 135 personnes (53 dossiers en 2016).

Dossiers suspendus en 2017 (candidats ayant échoué à l'audition) : 3 dossiers, comprenant
en tout 7 personnes (2 dossiers en 2016).

Article 22 LDCV – Procédure cantonale facilitée pour les jeunes étrangers de la 2e généra-
tion

16 dossiers, comprenant en tout 15 personnes (9 dossiers en 2016, comprenant 10 per-
sonnes).

Article 25 LDCV – Procédure cantonale facilitée pour les étrangers nés en Suisse
39 dossiers, comprenant en tout 46 personnes (34 dossiers en 2016, comprenant 49 per-
sonnes).

Nationalité des personnes ayant déposé une demande de naturalisation (en bleu, le « top 3 »
des pays dont proviennent les candidats ayant déposé une demande) :

Pays Nombre de dossiers Nombre de personnes

Algérie 2 2
Allemagne 4 10
Belgique 1 1

Bélarus 1 1
Bosnie 2 2
Brésil 1 1
Burkina Faso 1 2

Cameroun 2 2
Canada 1 1
Chine 1 1
Colombie 2 2
Espagne 7 10

France 9 14
Ile Maurice 2 7
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Inde 2 8
Irak 1 1
Iran 1 1
Italie 34 55

Kosovo 8 8
Macédoine 2 3
Maroc 3 3
Pays-Bas 1 4

Portugal 14 19
Roumanie 2 2
Royaume-Uni 1 3
Serbie 5 10
Sri-Lanka 1 1

Syrie 2 2
Tunisie 6 10
Turquie 6 8

 ________  _________
Total  125 (96 en 2016) 194 (151 en 2016)
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Service des finances

ORGANISATION DU SERVICE

Le Service des finances est composé de six
collaborateurs et d’une apprentie, soit :

1 Chef de service, Boursier communal.
1 Adjointe, remplaçante du Boursier
communal, à 90 %.
1 secrétaire du Chef de service à 90 %.
1 responsable facturation à 100 %.
1 responsable contentieux à 60 %.
1 responsable créanciers à 80 %.

TACHES DU SERVICE

Les diverses tâches assumées par le service
sont les suivantes:

Finances

Elaboration des budgets communaux et
d’organismes tiers (Entente intercommu-
nale du Chalet des Alouettes à Morgins,
Association régionale pour l’action so-
ciale dans l’Ouest lausannois [ARASOL],
Centre social régional à Renens, Confé-
rence des directeurs des polices munici-
pales vaudoises [CDPMV] et Société
Coopérative du Refuge d’Ecublens dès
le 1er juillet 2017).
Tenue des comptes communaux et d’or-
ganismes tiers.
Clôture des comptes communaux et
d’organismes tiers.
Gestion de la procédure d’obtention
des crédits complémentaires.
Facturation des prestations commu-
nales.
Suivi des encaissements et du conten-
tieux.
Enregistrement et paiement des factures
créanciers.
Gestion des liquidités.
Planification financière à 5 ans.
Gestion des investissements.
Gestion des garanties pour travaux.
Gestion du portefeuille d’assurances en
collaboration avec GGC Assurances SA.
Suivi financier des sinistres annoncés aux
assurances.

Impôts, gestion partie communale :
- impôt foncier ;
- activités dirigeantes ;
- résidents secondaires ;
- frontaliers ;
- arrêté d’imposition.
Vente des cartes CFF et CGN.
Location du refuge, de la Galerie du
Pressoir et de la grande salle du Motty
aux personnes privées.
Organisation des camps de vacances
au chalet « Les Alouettes ».
Contrôle des revenus des parents des
enfants inscrits aux réfectoires scolaires.
Tenue du registre des entreprises.
Formation de l’apprenti/e.

Informatique

Le Service des finances assume aussi la res-
ponsabilité de l’informatique. Les tâches
sont décrites dans un chapitre spécifique.

Claude Salzmann,
Chef du Service des finances
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BILAN AU 31 DECEMBRE

ACTIF 2017 2016

Disponibilités
Caisses 19'065 32'388
La Poste 1'639'417 6'619'672
Banques 672'036 636'239

2'330'518 7'288'299
Réalisable

Comptes courants débiteurs 2'355'101 2'090'657
Impôts à encaisser 9'678'631 8'906'294
Autres débiteurs 599'704 1'283'833

12'633'436 12'280'784

Placements et patrimoine financier
Titres et placements 1'872'482 1'877'482
Terrains et bâtiments 7'453'466 7'495'662

9'325'948 9'373'144

Actifs transitoires 2'553'501 3'687'236

Investissements du patrimoine administratif
Ouvrages de génie civil et d'assainissement 11'733'585 11'115'270
Bâtiments et constructions 34'083'749 30'150'596

Mobilier, machines et véhicules 1'562'200 1'786'310
47'379'534 43'052'176

Prêts et participations permanentes
Prêts et participations 545'800 550'800
Titres et papiers-valeurs 97'358 199'358

643'158 750'158

Subventions et participations à amortir
Subvention et participation d’investissements
amortissables 39'574 29'435

Autres dépenses à amortir 108'995 54'074

Total de l'actif 75'014'664 76'515'306

Valeur d'assurance-incendie des biens immobiliers (125) 148'700'995 142'393'846
Valeur d'assurance-incendie du mobilier et du matériel 18'176'871 17'522'286
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BILAN AU 31 DECEMBRE

PASSIF 2017 2016

Engagements courants
Créanciers 4'479'188 3'832'350
Comptes courants créanciers 389'594 174'933

4'868'782 4'007'283

Dettes à court terme - 4'000'000

Emprunts à moyen et long termes 11'000'000 11'000'000

Engagements envers des fonds spéciaux
Fonds des affaires sociales 2'352 1'339

2'352 1'339

Passifs transitoires 2'386'587 2'165'060

Financements spéciaux et fonds de réserve

Fonds alimentés par des recettes affectées 7'108'160 8'128'217
Fonds de renouvellement et de rénovation 731'996 883'279

Fonds de réserve 32'261'676 31'091'490

40'101'832 40'102'986

Capital 16'655'111 15'238'638

Total du passif 75'014'664 76'515'306

Cautionnements - -
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COMPTES COMPARES DES CHARGES ET REVENUS PAR DIRECTION

REVENUS 2017 2016

Administration générale 805'722 732'711
Finances 51'685'846 51'241'996
Domaines et bâtiments 4'428'359 4'208'757
Travaux 5'155'846 5'596'724

Instruction publique et cultes 2'265'120 1'771'352
Police 639'208 602'271
Sécurité sociale 4'375'967 4'178'330

69'356'068 68'332'141

CHARGES

Administration générale 9'591'914 9'522'639
Finances 13'804'044 12'967'861
Domaines et bâtiments 4'292'950 4'610'442
Travaux 9'798'136 10'184'003

Instruction publique et cultes 7'691'436 7'219'504
Police 4'589'845 4'429'299
Sécurité sociale 18'171'271 17'845'164

67'939'596 66'778'912

Excédent des revenus 1'416'472 1'553'229
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Abonnements « AG-FLEXI »

La Commune d'Ecublens a mis à disposition de ses ha-
bitants huit abonnements « AG-FLEXI » pour profiter
d'escapades d'une journée en train, car postal ou ba-
teau, au prix de Fr. 40.- la carte journalière.

Prix de revient annuel pour la Commune d’Ecublens :
Fr. 14'000.- par abonnement.

Les cartes journalières peuvent être obtenues auprès
du Service des finances d’Ecublens ou par Internet sur
www.ecublens.ch.

© Photo CFF

Décompte annuel

Mois
Nombre de

billets à
disposition

Nombre de
billets

vendus

Montant
encaissé

TTC

Janvier 248 207 Fr. 8'280.00

Février 224 195 Fr. 7'800.00

Mars 248 213 Fr. 8'520.00

Avril 240 213 Fr. 8'520.00

Mai 248 217 Fr. 8'680.00

Juin 240 218 Fr. 8'720.00

Juillet 248 243 Fr. 9'720.00

Août 248 239 Fr. 9'560.00

Septembre 240 221 Fr. 8'840.00

Octobre 248 209 Fr. 8'360.00

Novembre 240 193 Fr. 7'720.00

Décembre 248 210 Fr. 8'400.00

2'920  2'578   Fr. 103'120.00

Récapitulatif

Total du nombre
de billets à disposition

Total du nombre
de billets vendus

Taux d'utilisation
 en %

2'920  2'578  88.29
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Abonnements « CGN »

La Commune d'Ecublens a mis à disposition de ses
habitants trois abonnements généraux 1ère classe de
la CGN donnant droit, durant une journée, au libre
parcours sur le lac Léman (non valable sur les croi-
sières événementielles), au prix de Fr. 20.-, par jour et
par abonnement.

Prix de revient annuel pour la Commune d'Ecublens :
Fr. 2'100.- par abonnement.

C'est auprès du Service des finances d'Ecublens que
les abonnements peuvent être loués.

Décompte annuel

Mois Nombre
d'abonnements

au porteur
à disposition

Nombre
d'abonnements

journaliers
vendus

Montant
encaissé

TTC

Janvier 93 1 Fr. 20.00

Février 84 0 Fr. 0.00

Mars 93 7 Fr. 140.00

Avril 90 14 Fr. 280.00

Mai 93 6 Fr. 120.00

Juin 90 27 Fr. 540.00

Juillet 93 51 Fr. 1'020.00

Août 93 53 Fr. 1'060.00

Septembre 90 21 Fr. 420.00

Octobre 93 15 Fr. 300.00

Novembre 90 2 Fr. 40.00

Décembre 93 2 Fr. 40.00

1'095  199  Fr.         3'980.00

Récapitulatif

Total du nombre d'abonnements
à disposition

Total du nombre
d'abonnements vendus

Taux d'utilisation
 en %

1'095  199 18.17

© Photo CGN
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Ressources humaines

ORGANISATION DU SERVICE

Le Service des ressources humaines est
composé de 5 personnes à l’Hôtel de Ville
du Motty :

1 Cheffe de service à 80 %.
1 assistant à 100 %.
1 assistante à 60 %.
1 responsable des salaires à 90 %.
1 apprenti employé de commerce.

TACHES DU SERVICE

Les tâches principales du Service des res-
sources humaines sont :

Le recrutement.
La gestion administrative des ressources
humaines.
La gestion des salaires.
La gestion des conflits.
L’organisation de la formation des colla-
borateurs.
La communication interne.
La santé et la sécurité au travail.
La collaboration avec tous les services
pour toute question relative au person-
nel communal.
La gestion du temps de travail .

RECRUTEMENT

En février, nous avons ouvert la plate-forme
de recrutement FlexPerso. Celle-ci permet
de postuler directement en ligne, d’accu-
ser réception des dossiers très rapidement
et de traiter les réponses directement par e-
mail. Ceci a permis de réaliser d’impor-
tantes économies en affranchissement, en
papier et en temps.

Durant l’année, 799 dossiers ont été traités
pour des postes ayant fait l’objet de mises
au concours.

En dehors des mises au concours, nous
avons reçu 496 offres spontanées pour des
postes divers et 42 offres spontanées pour
des places d’apprentissage ou de stage.

Toutes les candidatures font l’objet d’une
réponse écrite.

Conformément au Règlement du person-
nel, lorsqu’un emploi est à repourvoir, la Mu-
nicipalité détermine les modalités de recru-
tement.

6 postes ont fait l’objet d'une publication
élargie (presse ou autres canaux de recru-
tement). 4 postes d’apprentis ont été an-
noncés sur notre site internet, au pilier pu-
blic, à l’interne, dans les classes de termi-
nales et à l’Office d’orientation profession-
nelle.

Pour les postes d’auxiliaires d’été, les candi-
dats ont également la possibilité de s’ins-
crire via la plate-forme FlexPerso.

Postes mis au concours en 2017

Poste %
Nombre
dossiers

reçus

Technicien-dessinateur 100 % 40

Intendant APEMS 26 % 13

Educateur APEMS  65 % 125

Chauffeur du bus scolaire
et manutentionnaire  80 % 123

Apprenti horticulteur  18

Apprentis employé de
commerce (2) 91

Apprenti agent d’exploitation 12

Auxiliaires d’été pour les
bâtiments 44

Auxiliaires d’été pour les
espaces verts

33

Ouvrier au Service des
travaux  100 % 246

Adjoint au Chef du Service
des bâtiments 100 %

54

SITUATION DU PERSONNEL

Effectif du personnel

L’état du personnel au 31 décembre 2017
exprimé en EPT (équivalent plein temps) fi-
gure sur le tableau de la page 40, selon la
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classification comptable par nature et sans
tenir compte des auxiliaires figurant dans le
deuxième tableau de cette même page.

L’effectif du personnel au 31 décembre
2017 est de 202 personnes, soit 150.12 EPT
(selon décision d’organisation).

Parmi ces 202 personnes, nous comptons
175 personnes payées au mois, 12 per-
sonnes payées à l’heure et 15 apprentis.

L’augmentation des EPT provient du fait
que les aides de nettoyage, ainsi que les
aides de réfectoire, auparavant payées à
l’heure et comptées parmi les auxiliaires,
ont été mensualisées lors de l’entrée en vi-
gueur du nouveau Règlement du personnel
et figurent, dès le 1er janvier 2017, dans l’ef-
fectif.

Au 31 décembre, 2,5 EPT sont vacants et en
cours de recrutement.

Les accueillantes en milieu familial, au bé-
néfice d’un contrat de travail avec la Com-
mune, sont au nombre de 45, mais il n’en
est pas tenu compte dans l’effectif.

Ne sont pas non plus pris en considération
dans l’effectif, les auxiliaires d’été pour le
Service des bâtiments et le Service des tra-
vaux, ainsi que l’archiviste et la documen-
taliste intercommunales, sous contrat avec
la Commune de Prilly et qui exercent leur
activité à Ecublens à raison de 40 %
(0,4 EPT).

Durant l’été 2017, nous avons engagé
30 auxiliaires pour le Service des bâtiments,
11 auxiliaires pour le Service des travaux et
2 auxiliaires pour le Service administratif des
écoles.

Les Services des travaux et des bâtiments
reçoivent régulièrement des stagiaires,
dans le cadre de notre collaboration avec
Intégration pour tous (IPT), le Centre
d’études et de formation intégrée du Lé-
man (CEFIL) et l’Office AI.

Les services communaux accueillent aussi
volontiers les jeunes pour des stages de dé-
couverte des différents métiers, ainsi que
des civilistes accomplissant leurs obliga-
tions.

La Municipalité a, en outre, accepté d’ad-
hérer au projet « Lift », lequel permet de
sensibiliser les jeunes au monde du travail.

Cependant, aucun jeune n’a encore sou-
haité profiter de cette opportunité.

Mouvements du personnel

Le taux de rotation pour 2017 est de
8.62 %.

Au cours de cet exercice, 15 départs ont
été enregistrés, soit :

Démissions 7
Licenciements 3
Fin de contrat d’apprentissage             4
Retraite 1

Ainsi que 21 arrivées, dont 6 apprentis.

Les nouveaux postes sont les suivants :

1 col laboratrice administrative aux
écoles à 20 %.
1 bibliothécaire à 50 %.
1 urbaniste à 80 %.
1 assistante socio-éducative (APEMS
Coquerellaz) à 75 %.
2 éducatrices (APEMS Coquerellaz) à
145 %.
1 intendante (APEMS Coquerellaz)
à 26 %.
1 ouvrier polyvalent – remplaçant fixe à
100 %.

1 apprenti horticulteur-paysagiste à
100 %.

Soit une augmentation réelle de 5.96 EPT,
dont 1 apprenti.

La moyenne des années de service est de
6.7 ans pour le personnel payé au mois et
de 5.3 ans pour le personnel payé à l’heure.

Apprentis

La Municipalité attache une importance
toute particulière à la formation et au fait
d’offrir le plus possible de places d’appren-
tissage.

A la rentrée d’août 2017, notre Commune
comptait 15 apprentis, répartis comme suit :

2 apprentis de commerce, voie E,
1ère année.
2 apprenties de commerce, voie E,
2e  année.
1 apprenti de commerce, voie B,
3e année.
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1 apprentie de commerce, voie E,
3e année.
1 apprenti horticulteur-paysagiste,
1ère année.
1 apprentie horticultrice-paysagiste,
2e année.
1 apprenti horticulteur-paysagiste,
3e année.
2 apprenties assistantes socio-éduca-
tives, 2e année.
1 apprentie assistante socio-éducative,
3e année.
2 apprentis assistantes socio-éduca-
tives, 1ère année.
1 apprenti agent d’exploitation 3e an-
née.

Quatre apprenties ont terminé leur forma-
tion en juillet. Il s’agit de Mmes Audrey Ta-
verney et Anna Grobet, employées de
commerce, et de Mmes Tania Giangreco
et Mélissa Martins, assistantes socio-éduca-
tives.

Ces jeunes personnes ont été félicitées lors
d’un apéritif qui a eu lieu dans le parc de
Mon Repos, le 6 juillet 2017.

Les apprenties et les formateurs
De gauche à droite : Christian Maeder (Syndic), Axel
Noverraz, Isabelle Cornut Massard, Débora Greco,
Mélissa Martins, Liliane Genolet,  Tania Giangreco, Va-
lérie Darbellay, Audrey Taverney, Yolande Dallinge,
Teuta Jakaj, Diego Canedo.

Fidèles collaborateurs

Les fidèles collaborateurs ont également
été félicités par la Municipalité lors de la tra-
ditionnelle réception qui a eu lieu le 27 no-
vembre 2017.

De gauche à droite : Belarmino Gomez (10 ans),
Carlos Morgado (15 ans), Louis Marro (10 ans), Rosario
Luperto (15 ans), Murielle Gomes (10 ans), Claude
Salzmann (10 ans), Marcos Morano (10 ans), Colette
Divorne (15 ans), Patricia Greco (10 ans), Mirjana
Djukanovic (10 ans), Paula Alves (10 ans), Rosa
Natale (20 ans), Christian Maeder, Syndic
Absent sur la photo : M. François Lyon (10 ans)

Santé et sécurité au travail

Le personnel communal bénéficie de diffé-
rentes actions destinées à promouvoir la
forme et la santé. Nous proposons des cours
de gym, d’aquagym, de yoga, de même
que des massages assis qui rencontrent un
vif succès.

Nous avons également proposé, comme
chaque année depuis 2006, le vaccin
contre la grippe saison-
nière. 20 collaborateurs
seulement ont souhaité
profiter de cette vacci-
nation.

Formation continue

La Municipalité encourage le développe-
ment des performances et le professionna-
lisme au sein de notre administration.

Nous donnons la priorité aux formations
spécifiques « métiers » mais le savoir-être est
également mis en avant. En 2017, environ
41 % des collaborateurs ont suivi une forma-
tion, totalisant ainsi 2'217 heures de cours.

Certains cours ou séminaires sont organisés
à l’interne, afin de permettre à un maxi-
mum de collaborateurs d’y participer à un
prix plus intéressant. En 2017, les séminaires
suivants ont été organisés :

Vivre en harmonie, prévention des con-
flits.
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Séminaire pour les Chefs de service sur le
thème de la cohésion d’équipe.
Premiers secours.
Urgences petits enfants.
Formation des personnes de confiance.

Le fait d’organiser des formations à l’interne
favorise les échanges entre les collabora-
teurs des différents services et permet de ré-
aliser d’importantes économies.

Séminaire des Chefs de service

Règlement du personnel

Le Règlement du personnel et le nouveau
système de rémunération sont entrés en vi-
gueur au 1er janvier 2017.

Soirée du personnel

Le 22 septembre 2017, la traditionnelle soi-
rée du personnel a eu lieu à l’Ecole hôte-
lière de Lausanne.

Elle a été remarquablement organisée par
le Comité de l’Association du personnel
communal d’Ecublens (APCE) avec l’ap-
pui, comme chaque année, d’un membre
de la Municipalité. En 2017, Mme Danièle
Petoud a été désignée.

Cette soirée a rencontré un très vif succès.

Le Comité de l’APCE
De gauche à droite : Fabien Buensoz (Président),
Mélanie Steiner, Suzana Ferreira, Charles Anderegg,
Fabienne Dupré, Rosario Luperto (membres) et
Danièle Petoud (Municipale, déléguée en 2017).
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Effectif du personnel

Etat du personnel fixe au 31.12.2017 exprimé en EPT (équivalent plein temps) :

Section Effectif selon
décision

d’organisation

Postes
occupés

Nombre de
personnes

110 – Secrétariat municipal 4.6 4.6 6
130 – Service des ressources humaines 3.3 3.3 4
131 – Apprentis 15.00 15.00 15
152 – Bibliothèque communale 2.9 2.9 4
153 – Culture 2.8 1.8 2
154 – Ludothèque 0.5 0.5 1
155 – Centre de jeunes 3.9 3.4 4
200 – Service des finances 5.2 5.2 6
300 – Bâtiments administration 7.1 6.1 7
351 – Bâtiments administratifs 0.25 0.25 1
352 – Salle de spectacle 0.25 0.25
359 – Centre socioculturel  1.0 1.0 1
400 – Travaux administration 6.0 6.0 7
420 – Urbanisme 4.6 4.6 5
430 – Réseau routier 11.1 11.1 12
440 – Parcs et promenades 8.0 8.0 9
500 – Ecole administration 3.25 3.25 5
503 – Bâtiments scolaires 11.0 11.0 11
Div – Aides de nettoyages 6.11 6.11 12
504 – Réfectoires scolaires 4.59 4.59 17
506 – APEMS CSCE 3.75 3.75 6
507 – APEMS Coquerellaz 4.62 4.62 9
580 – Paroisses réformées 1.0 1.0 2
620 – Contrôle des habitants 4.5 4.5 5
700 – Sécurité sociale  4.3 4.3 5
713 – Halte-garderie les Mouflets 1.8 1.8 3
700 – Accueil familial de jour 0.6 0.6 1
714 – Garderie les Petits Loups 6.1 6.1 8
715 – Garderie Domino 18.00 18.00 25
719 – UAPE 4.00 4.00 5

Total : 150.12 147.62 198 postes

I l y a 198 postes mais 190 personnes car 8 personnes ont un emploi
dans plusieurs sections

2.5 EPT vacants

Effectif du personnel payé à l’heure (auxiliaires)

Section Nombre de postes

110 – Administration générale 1

450 – Déchetterie 3

500 – Patrouilleurs scolaires 9

580 – Paroisses réformées 1

14 postes

14 postes mais 12 personnes car 2 personnes
ont un emploi fixe
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Pyramide des âges
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Le nombre d’EPT pour 1'000 habitants est de 11,94.
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Echelle des traitements 2017






























































































































































































































































































































































































































